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COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE BESBRE  - SOLOGNE BOURBONNAISE

159, route de Vichy – BP 14

03290 DOMPIERRE SUR BESBRE

TRansformation de la piscine d’été en centre aquatique 

a dompierre sur besbre

Convention de levé des existants
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	Conducteur d’Opération :

Société d’Equipement de l’Auvergne

42, rue de la république

03 000 AVERMES


PREAMBULE

Maître de l’ouvrage : 

Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne Bourbonnaise 

Conducteur d’opération : 

Société d’Equipement de l’Auvergne
Objet du marché :


Transformation de la piscine d’été en centre aquatique à Dompierre sur Besbre 
Convention de levé des existants 

Date : 

 

MARCHE PUBLIC PASSE SELON LA PROCEDURE ADAPTEE en application de l’article 28 du Code des marchés publics.

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des marchés publics :

Président de la Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne bourbonnaise
Ordonnateur :

Président de la Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne bourbonnaise
Comptable public assignataire des paiements :

Percepteur de la Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne bourbonnaise
1       OBJET ET MODALITES DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet la réalisation du levé topographique détaillé de l’intérieur des bâtiments et des abords extérieurs.

Elle est établie entre :


► D’une part :


La Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne Bourbonnaise , représentée par son Président, monsieur Jean Paul CHERASSE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du                                       


► Et d’autre part :


……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

2       CONTENU DE LA PRESTATION

Le levé intérieur du bâti comprendra :

· pour tous les niveaux, y compris sous-sols, galeries techniques et vide sanitaire, le relevé de tous les niveaux de planchers, escaliers, paliers, avec indications sur la structure (dalle béton, carrelage, …),

· pour tous les niveaux, le relevé de tous les murs et cloisons, avec mention des murs porteurs, ainsi que toutes les cheminées et ventilations,

· pour tous les niveaux, le relevé de toutes les ouvertures, portes, fenêtres, avec nivellement des seuils, des appuis de fenêtres, des balcons,des acrotères, indications des hauteurs / largeurs,

· le relevé des conduites intérieures : eaux usées, eau potable, chauffage, extraction et ventilation, et des conduites extérieures : reprise d’évacuation d’eaux usées vers l’extérieur, descentes d’eaux de toitures, cuve à fioul, bassin extérieur…

· le relevé du bassin existant, des pédiluves, des sautoirs, des plages avec indication des pentes en %, des goulottes périphérique au bassin,

· le relevé des équipements, sanitaires et traitement d’eau 

· le plan des façades représentera : les portes, portails, soupiraux avec indications des cotes de seuils, des largeurs et hauteurs, les fenêtres et portes fenêtres, avec indications des cotes d’alléges, des largeurs et hauteurs, les terrasses, les cotes de hauts de façades, 

· la réalisation de coupes transversales et longitudinales sur bassin, galerie et locaux techniques et locaux du RDC avec hauteurs sous poutres et dalles

· le relevé des aménagements extérieurs, voiries, ancienne pataugeoire, bordures, clôtures avec différents points altimétriques, et implantation du bâtiment par rapport aux limites de parcelle et aux bâtiments mitoyens.

L’ensemble du levé sera rattaché au nivellement IGN, et recalé sur le fichier cadastre fourni par la Ville de Dompierre sur Besbre.

Le rendu sera réalisé sous fichier informatique sous logiciel AUTOCAD et JPEG, et avec la fourniture de trois exemplaires papier couleur à l’échelle du 1/50e.

3       CONDITIONS DE REALISATION - DELAI

  La prestation sera réalisée dans un délai de trois semaines suivant la signature de la présente convention.

L’accès aux bâtiments à relever se fera sous le contrôle des Services Techniques de la Ville de DOMPIERRE SUR BESBRE, qui fourniront les diverses clés nécessaires. 

4       HONORAIRES

Un premier relevé approximatif a permis d’estimer la surface totale à 1 020 m². (Voir plans annexés)

Le montant des honoraires facturés sera calculé par application de la surface réelle relevée.

Le montant des honoraires est le suivant :

· levés intérieurs, sur environ          m²:


………..m² à ………….€ HT / m² , soit …………………………..€ HT

· levés extérieurs, sur environ          m²:


………. m² à ………….€ HT / m² , soit …………………………..€ HT

· levés topographiques, sur environ          m²:


………..m² à ………….€ HT / m² , soit …………………………..€ HT

· élévations des façades et coupes , pour l’ensemble, …………………………..€ HT



Total HT:
……………… €



TVA 19.6 %:
………….. €



Montant total TTC:
……………. €



7 MODALITES DE PAIEMENT

Paiement sous 45 jours à réception de facture après remise et acceptation du rendu des documents.

Fait à …………………………., le ……………………………..

Pour                                ,
Pour la Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne Bourbonnaise,


Le Président,


Jean Paul CHERASSE
